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Je soussigné, Monsieur Hervé BERLAND, 

 

Agissant en qualité de gérant de la SCEA de la Métairie, 

 

Donne mon accord au projet de création de chais de vieillissement par la SAS Distillerie de la 

Métairie (RCS n° 721 820 371) sur nos parcelles situées sur la commune de GUIMPS,  

 

Pour valoir ce que de droit, 

 

 
 

              
 

__________________________ 
Monsieur Hervé Berland 

Gérant de la SCEA de la Métairie 

 



 

   

ANNEXE 5 :  ECHANGES AVEC REVICO 

  



 

   

  



De : Nicolas Pouillaude <nicolas.pouillaude@revico.fr>  
Envoyé : jeudi 1 août 2019 10:18 
À : 'Jean-Charles LORANT' <jclorant@domaine-lametairie.com> 
Cc : 'CARON, Marie-Laure' <ml.caron@elan-france.com>; 'Hervé BERLAND' <hberland@scdm-
domaines.com>; 'Cédric Musset' <cedric.musset@e-xo.fr> 
Objet : SARL distillerie de la Métairie "n°46", projet d'extension 
 
Bonjour Monsieur LORANT, 
 
En réponse à votre demande et comme suite à notre conversation téléphonique, je vous confirme 
que REVICO est en mesure de pouvoir assurer le traitement des vinasses engendrées par votre 
augmentation de capacité. Au titre de la récolte 2018 nous avons enregistré pour la distillerie de la 
Métairie un volume livré de 13 435hl.  
REVICO peut s’engager à recevoir et traiter pour les récoltes à venir les 50 000hl de vinasses que vous 
envisagez de produire. 
J’attire toutefois votre attention sur la nécessité de respecter les exigences du contrat qui nous lie 
(absence notamment de résidus phytosanitaires dans les vinasses livrées).  

Si votre projet intègre un investissement lié à la mise aux normes de votre distillerie historique , je 
vous invite à vous mettre en relation avec l’Agence de l’eau Adour-Garonne qui – sous certaines 
conditions – peut financer certains investissements. N’hésitez pas à contacter  Mr ENJALBAL 

david.enjalbal@eau-adour-garonne.fr ou Mr PINEL marc.pinel@eau-adour-garonne.fr 

 

Je vous souhaite bonne réception de ce courriel. 

N.POUILLAUDE - Directeur 
REVICO 

www.revico.fr 
+ 33 (0) 545 82 49 99 

 

  

mailto:david.enjalbal@eau-adour-garonne.fr
mailto:marc.pinel@eau-adour-garonne.fr
http://www.revico.fr/


 
 
De : Jean-Charles LORANT <jclorant@domaine-lametairie.com>  
Envoyé : jeudi 1 août 2019 08:06 
À : Nicolas Pouillaude <nicolas.pouillaude@revico.fr>; stephanie.viale@revico.fr 
Cc : CARON, Marie-Laure <ml.caron@elan-france.com>; Hervé BERLAND <hberland@scdm-
domaines.com>; Cédric Musset <cedric.musset@e-xo.fr> 
Objet : URGENT/ SARL distillerie de la Métairie "n°46", projet d'extension 
 
Bonjour Monsieur Pouillaude, 
 
Je vous remercie pour votre réponse avec la validation des 20 000 hl de vinasses traitées par an. 
Ce volume de 20 000 hl est un objectif pour la récolte 2019. 
Pour les récoltes suivantes, nous souhaitons développer progressivement l’activité « Bouilleur de 
profession » pour optimiser nos alambics. 
En maximisant cette activité, nous pourrions envisager de vous livrer 50 000 hl de vinasses/ an. 
Pourriez-vous nous le confirmer par mail afin de compléter les documents administratifs de notre 
dossier d’enregistrement. 
En vous remerciant. 
Bien cordialement, 

Jean-Charles LORANT /0666573068 

Distillerie de la Métairie, 16300 Guimps 

 
  

Distillerie de la Métairie, 16300 Guimps 
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Prescriptions de l’arrêté du 26/11/2012 Justifications à apporter dans le dossier Situation de l’entreprise 

Article 1 
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées 

soumises à enregistrement sous la rubrique n° 2251 à compter du 29 novembre 

2012. 

Les prescriptions générales du présent arrêté ne sont pas applicables aux 

installations autorisées avant le 29 novembre 2012 au titre de la rubrique 2251 et 

relevant de l’enregistrement à partir de cette date. 

Toutefois, les dispositions des articles 27, 34, 37, 38, 39, 40, 58 et 60 s’appliquent 

aux installations existantes et aux installations nouvelles conformément aux 

dispositions de l’article 24 de l’arrêté du 24 août 2017 modifiant dans une série 

d’arrêtés ministériels les dispositions relatives aux rejets de substances 

dangereuses dans l’eau en provenance des installations classées pour la 

protection de l’environnement. 

Ces dispositions s’appliquent sans préjudice de prescriptions particulières les 

complétant ou les renforçant dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans 

les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de 

l’environnement. 

 

Aucune  

L’entreprise projette l’implantation de nouvelles cuves 

de vinification dans son chai vinaire. Cet ajout 

entraînera le franchissement du seuil de 

l’enregistrement de la rubrique ICPE 2251 fixé à 

20 000 hl/an.  

À l’issue du projet, le site comportera 31 904 hl de 

capacité de stockage de vin. 

Article 2 
Définitions 

 

Aucune  

Chapitre I — Dispositions générales 

Article 3 
L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 

documents joints à la demande d’enregistrement. 

L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises 

pour la conception, la construction et l’exploitation des installations afin de 

respecter les prescriptions du présent arrêté. 

 

Aucune   

Article 4 
 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants. 

– Une copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui l’accompagne ; 

– Le dossier d’enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications 

apportées à l’installation ; 

– L’arrêté d’enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral ou 

ministériel relatif à l’installation pris, en application de la réglementation relative 

aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

– Les résultats des mesures sur les effluents des cinq dernières années, en 

application des dispositions de l’article 58 ; 

– Les résultats de la mesure initiale et des éventuelles mesures complémentaires 

sur le bruit, en application des dispositions du IV de l’article 54 ; 

– Le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d’incidents 

faites à l’inspection des installations classées ; 

– Les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

Aucune  
Tous les effluents issus du lavage des équipements et 

de la distillation sont valorisés par l’entreprise REVICO. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730671&dateTexte=&categorieLien=cid
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Prescriptions de l’arrêté du 26/11/2012 Justifications à apporter dans le dossier Situation de l’entreprise 

1. le plan général des ateliers et des stockages indiquant les risques (cf. 

article 8) ; 

2. les documents indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus (cf. article 9) ; 

3. les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation 

(cf. article 9) ; 

4. les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à 

risque (cf. article 11) ; 

5. les éléments justifiant la conformité, l’entretien et la vérification des 

installations électriques (cf. article 17) ; 

6. les consignes d’exploitation (cf. article 26) ; 

7. le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements 

(cf. article 25) ; 

8. le registre des résultats de mesure de prélèvement d’eau dans le réseau 

public et/ou le milieu naturel (cf. articles 28 et 29) ; 

9. le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. article 31) ; 

10. le registre des résultats des mesures des principaux paramètres 

permettant de s’assurer la bonne marche de l’installation de traitement des 

effluents si elle existe au sein de l’installation (cf. alinéa I de l’article 42) ; 

11. le registre comptabilisant les volumes d’effluents alimentant les bassins 

d’évaporation s’il y a lieu (cf. alinéa II de l’article 42) ; 

12. Le cahier d’épandage s’il y a lieu (cf. article 43) ; 

13. Le registre des déchets dangereux générés par l’installation (cf. alinéa I de 

l’article 57) ; 

14. Le programme de surveillance des émissions (cf. article 58) et les résultats 

de cette surveillance des émissions (articles 61 à 65) ; 

15. Les éléments techniques permettant d’attester de l’absence d’émission 

dans l’eau de certains produits par l’installation (cf. article 60). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

 

Article 5 
Les installations sont implantées à une distance minimale de 5 mètres des limites 

de propriété du site où elles sont implantées. 

Les installations ne se situent pas au-dessus ou en dessous de locaux habités par 

des tiers ou occupés par des tiers. 

 

Plan d’implantation de l’installation 

Conforme 

Installations existantes et projetées seront implantées à 

plus de 5 m des limites de propriété. 

Article 6 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions 

suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières 

diverses : 

– les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

– les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou 

de boue sur les voies de circulation ; 

– les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 

– des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Aucune 

Conforme 

Les voiries principales sont goudronnées. 

Le site ne comportera pas de voirie calcaire. 

L’activité de l’entreprise ne génère pas d’envols de 

poussières. 

Tous les espaces laissés libres à l’issue du projet seront 

transformés en espaces verts et seront entretenus 

régulièrement. 
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Prescriptions de l’arrêté du 26/11/2012 Justifications à apporter dans le dossier Situation de l’entreprise 

Article 7 

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer 

l’installation dans le paysage. 

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés 

et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie 

font l’objet d’un soin particulier. 

 

Dispositions prises pour l’intégration de l’installation 

dans le paysage. 

 

Conforme. 

Les nouvelles cuves de vin seront implantées à 

l’intérieur d’un bâtiment et seront invisibles depuis 

l’extérieur. Les nouveaux chais seront implantés en lieu 

et place de bâtiments existants. Ils seront réalisés dans 

le style des chais déjà présents sur le site. 

Chapitre II — Prévention des accidents et des pollutions 
 

Section I : Généralités 

 

Article 8 
L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 

œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement (incendie, atmosphères 

explosibles ou émanations toxiques, pollution des eaux…). 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces 

risques. 

 

Plan général des ateliers et des stockages identifiant 

les zones à risque. 
Voir le plan des potentiels de dangers en annexe. 

Article 9 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l’exploitant dispose des 

documents lui permettant de connaître la nature, la quantité et les risques des 

produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données 

de sécurité. Ces documents sont tenus à la disposition des services d’incendie et 

de secours. 

L’identification des lieux de stockage de ces produits est intégrée au plan général 

des ateliers et stockages mentionné à l’article 8. 

 

Aucune Vu 

Article 10 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de 

manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de 

poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

 

Aucune Vu 

Section II : Dispositions constructives 

 

Article 11 

11.1. Bâtiments et locaux abritant l’installation relevant de la rubrique 2251. 

Les bâtiments et locaux abritant l’installation relevant de la rubrique 2251 

présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

1. Ensemble de la structure a minima R 15. 

Plan détaillé de l’installation mentionnant la 

destination des différents locaux (locaux abritant 

l’installation 2251, local à risque incendie, local de 

stockage des bouteilles fermées et étiquetées, local 

de stockage de produits de conditionnement tels que 

carton, papier, bouchons, palettes, stockages de 

Conforme 

Les caractéristiques du bâtiment sont détaillées dans la 

partie « Description des installations et du projet » 

 

Les locaux à risque d’incendie (chais et distillerie) sont 

concernés par les rubriques ICPE 4755 et 2250. Leurs 
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2. Parois intérieures et extérieures de classe Bs3d0. 

3. Toitures et couvertures de toiture de classe et d’indice BROOF (t3). 

4. Toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 30 C 

munie d’un dispositif ferme-porte ou de fermeture automatique. 

Les locaux abritant l’installation relevant de la rubrique 2251 ne comportent 

pas de stockage de matières inflammables ou combustibles autres que 

celles strictement nécessaires à l’exercice de l’activité relevant de la 

rubrique 2251. 

En particulier, le stockage de bouteilles fermées et étiquetées ainsi que le 

stockage de produits de conditionnement tels que carton, papier, bouchons, 

palettes sont réalisés dans des locaux spécifiques, dès lors qu’ils 

représentent plus de deux jours de production (correspondant à l’activité de 

conditionnement). 

 

11.2. Locaux à risque incendie 

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu minimales suivantes : 
1. Ensemble de la structure a minima R 15. 

2. Les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0. 

3. Les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l’indice Broof 

(t3). 

4. Ils sont isolés des autres locaux par une distance d’au moins 10 mètres 

maintenue libre en permanence et clairement identifiée ou par des 

parois, plafonds et planchers qui sont tous REI120. 

5. Toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 120 

C munie d’un dispositif fermeporte ou de fermeture automatique. 

Sont notamment considérés comme locaux à risque incendie les locaux 

abritant les installations de combustion ainsi que les locaux de stockage 

mentionnés au dernier alinéa de l’article 11.1. 

Si un local à risque incendie abrite une activité classée au titre de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement, les dispositions ci-dessus sont applicables sans préjudice 

des prescriptions générales applicables au titre de la rubrique concernée. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines 

et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un 

degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés 

et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

 

vins intérieurs et extérieurs, etc.), leurs surfaces, les 

produits et quantités stockées, la présence 

éventuelle d’ouvertures dans les éléments séparatifs 

(passage de gaines et canalisations, câbles 

électriques, convoyeurs) et précision des matériaux 

utilisés et de ses caractéristiques techniques pour 

chacune des prescriptions 

 

Les règles de stockage et de classement au titre des 

rubriques 2251 et 1510 doivent respecter la note 

DGPR du 28 novembre 2011 relative au classement 

des stockages relatifs à certaines activités 

alimentaires. 

Sont considérées comme participant à la préparation 

du vin et donc considérées comme faisant partie de 

l’installation relevant de la rubrique, les opérations 

suivantes (liste non exhaustive) : 

• filtration du moût de raisin ; 

• macération ou fermentation ; 

• addition d’arôme, de sucre ou d’autres 

produits édulcorants ; 

• mélange avec une autre boisson ou avec 

de l’alcool éthylique ou des distillats 

d’origine agricole ; 

• vieillissement. 

caractéristiques constructives répondent aux exigences 

réglementaires les concernant. 

. 

Il n’y a pas de stockage de matières sèches sur le site. 

Article 12 
I. Accessibilité. 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à 

tout moment l’intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une 

ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site 

Alinéa I : localiser les accès des secours sur un plan. 

Alinéas II, III et IV : Plan extérieur de l’installation 

permettant de vérifier les largeurs et les rayons et 

de connaître la force de portance des différentes 

voies. 

En cas d’impossibilité technique de respecter ces 

dispositions, l’exploitant peut proposer des mesures 

Conforme 

Les plans sont présents en annexe.  

 

En dehors des chais de vieillissement existant 

accessibles sur trois faces, tous les bâtiments sont 

accessibles sur leur périmètre. 
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suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours 

et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation 

stationnent sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des 

services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, 

même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

 

II. Accessibilité des engins à proximité de l’installation. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur 

le périmètre de l’installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être 

obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

– la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au 

minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 15 % ; 

– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon 

intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur largeur de 

S = 15/R mètres est ajoutée ; 

– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN 

avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 

3,6 mètres au maximum ; 

– chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale 

de 60 mètres de cette voie ; 

– aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation ou aux 

voies échelles et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la 

circulation sur l’intégralité du périmètre de l’installation et si tout ou partie de 

la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en 

impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 

retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

 

III. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie 

« engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires 

dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques 

sont : 

1. Largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin. 

2. Longueur minimale de 10 mètres. 

présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 

hauteur libre que la voie « engins ». 

 

IV. Mise en station des échelles. 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 

8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie 

« échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles 

aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie 

engin définie au II. 

équivalentes permettant d’assurer l’accès au site 

pour les services d’incendie et de secours, 

accompagnées de l’avis des services 

départementaux d’incendie et de secours (SDIS). 

Ces aménagements peuvent ensuite être instruits 

par avis du CODERST. 

Les voiries ont les caractéristiques demandées. 

 

Les installations de préparation de vins ne disposent 

pas de plancher supérieur à 8 m par rapport au niveau 

du sol. 
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Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du 

bâtiment peut être disposée. La voie respecte par ailleurs les 

caractéristiques suivantes : 

– la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de 

stationnement au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 

10 % ; 

– dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon 

intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur largeur de 

S = 15/R mètres est ajoutée ; 

– aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la 

verticale de l’ensemble de la voie ; 

– la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres 

maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure 

à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

– la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN 

avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 

3,6 mètres au maximum et présente une résistance au 

poinçonnement minimale de 88 N/cm². 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs 

niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 

8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux 

façades, cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des 

façades disposant de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 

1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation 

ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours 

accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. 

Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours. 

 

V. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins. 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes 

les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de l’installation 

par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

 

Article 13 
Cet article s’applique aux locaux à risque incendie tels que définis à l’article 11.2. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs 

d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme 

NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l’évacuation à l’air libre des 

fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 

d’incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle. 

La surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % 

de la surface au sol du local. 

Pour les locaux à risque incendie, superficie de 

toiture et superficie des ouvertures ; fournir un plan 

mentionnant les cantons de désenfumage, leur 

dimension et leur surface et indiquer les matériaux 

utilisés et leurs caractéristiques techniques. 

Des possibilités de dérogation peuvent être étudiées 

sous réserve de présenter une étude justifiant 

l’efficacité de la solution technique équivalente mise 

en place pour respecter les critères d’efficacité de la 

solution de désenfumage installée 

Conforme 

Les locaux à risque incendie sont visés par la 

réglementation chais et distillerie. 

Les surfaces d’exutoires répondent aux exigences 

spécifiques les concernant.  

Les chais de vieillissement faisant moins de 300 m², ils 

seront pourvus d’exutoires de surface active 1 m. 

Le chai de distillation, le local imparfait et le local de 

distillation sont pourvus d’exutoires de surface égale à 

2 % de la surface au sol. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/22368#Article_11_2
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Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, 

un DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 6 min 2 s est prévue pour 250 m² 

de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du 

local ou depuis la zone de désenfumage. Ces commandes d’ouverture manuelle 

sont placées à proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 

61-932, version décembre 2008. 

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une 

autre commande. 

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux 

risques particuliers de l’installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version 

décembre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : 

– système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires 

bifonction sont soumis à 10 000 cycles d’ouverture en position 

d’aération ; 

— la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 

(25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et 

SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et 

inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL0 est utilisable si la 

région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-

dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés 

avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la 

neige ; 

– classe de température ambiante T (00) ; 

— classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus 

grand canton sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 

raccordées à des conduits, soit par les portes donnant sur l’extérieur. 

C’est au maximum la surface du local qui est à prendre en compte pour définir la 

surface du cantonnement, sauf si cette dernière est supérieure à 1 600 mètres 

carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. 

Dans ce cas, le local doit être divisé en cantons de désenfumage permettant de 

respecter ce dimensionnement maximal de canton. 

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure 

(couverture, poutre, murs), soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin 

par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. 

Les écrans de cantonnement sont 30 DH en référence à la norme NF EN 12 101-

1, version juin 2006. 

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l’annexe 

de l’instruction technique 246 du ministre chargé de l’intérieur susvisée. 
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Article 14 
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, 

notamment : 

– d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

– de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de 

secours avec une description des dangers pour chaque local, comme 

prévu à l’article 8 ; 

— d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux, par 

exemple) d’un réseau public ou privé d’un diamètre nominal DN100 ou 

DN150, implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation 

se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un 

débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d’au moins deux heures et 

dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur 

pour permettre aux services d’incendie et de secours de s’alimenter sur 

ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 

maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux 

engins d’incendie et de secours). À défaut, une réserve d’eau d’au moins 

120 mètres cubes destinée à l’extinction est accessible en toutes 

circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis des 

services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve 

dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur 

pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et doit 

permettre de fournir un débit de 60 m³/h. L’exploitant est en mesure de 

justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le 

dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ; 

— d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, 

sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement 

quelle que soit la température de l’installation, et notamment en période de gel. 

L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des 

matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en 

vigueur. 

 

Plan et note descriptive des dispositifs de sécurité 

mises en place. Le cas échéant, note de 

dimensionnement du ou des bassins contenant 

120 m³. 

 

Description des mesures prises pour assurer la 

disponibilité en eau. 

 

En cas d’impossibilité technique de respecter ces 

dispositions, l’exploitant peut proposer des mesures 

équivalentes permettant d’assurer la lutte contre 

l’incendie, accompagnées de l’avis des services 

départementaux d’incendie et de secours (SDIS). 

Ces aménagements peuvent ensuite être instruits 

par avis du CODERST. 

Conforme 

 

Le site dispose d’une réserve incendie de 400 m³ 

pourvus de 3 aires de pompage. Cette réserve est 

enterrée et localisée sous le chai de vinification. 

 

En cas d’incidents, l’alerte sera donnée par les 

membres du personnel. 

 

Les chais et le local de distillation sont chacun pourvus 
d’au moins 2 d’extincteur de puissance 144 B proches 
des accès. Un réseau PIA est également présent. 
 

Les moyens de lutte contre les incendies font l’objet 

d’un contrôle régulier par des organismes spécialisés. 

Article 15 
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte 

d’effluents pollués ou susceptibles de l’être sont étanches et résistent à l’action 

physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 

convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés 

permettant de s’assurer de leur bon état. 

 

 

 

 

Aucune 
Vu. 

La tuyauterie fait l’objet d’un contrôle visuel régulier. 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/22368#Article_8
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Section III : Dispositif de prévention des accidents 

 

Article 16  
Dans les parties de l’installation mentionnées à l’article 8 et recensées comme 

pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, 

hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 

19 novembre 1996 susvisé. 

 

Aucune 
Vu. 

Les installations font l’objet d’un contrôle régulier. 

Article 17 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les 

éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément 

aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et 

aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas lors d’un incendie 

de gouttes enflammées. 

S’il est placé dans le(s) local (locaux) de l’installation, le chauffage de l’installation 

et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique, par un système comportant un dispositif de sécurité 

contrôlé et où la flamme n’est pas directement accessible ou un autre système 

présentant un degré de sécurité équivalent. 

 

Aucune 

Vu. 

Les installations électriques font l’objet d’un contrôle 

régulier par des organismes agréés. 

Les installations de préparation de vins ne sont pas 

chauffées. 

Article 18  
Sans objet 

 

 

 

Sans objet  

Article 19 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont 

convenablement ventilés pour prévenir la formation d’atmosphère explosive ou 

toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 

d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur 

des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 

minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 

débouché à l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum 

l’ascension et la dispersion des polluants dans l’atmosphère (par exemple 

l’utilisation de chapeaux est interdite). 

 

Aucune 

Conforme. 

La ventilation dans les chais est une ventilation 

naturelle. 

La ventilation dans le chai de vinification est assurée 

par une ventilation mécanique. De plus, le CO2 émis lors 

de la fermentation du raisin est capté et valorisé sous 

forme de bicarbonate. 

Article 20 
En cas d’installation de système d’extinction automatique d’incendie, celui-ci est 

conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux référentiels 

reconnus. 

 

Sans objet Le site n’est pas pourvu d’une extinction automatique. 
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Article 21 
Sans objet. 

 

Sans objet  

Section IV : Dispositifs de rétention des pollutions accidentelles 
 

Article 22 
I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols, notamment les eaux de rinçage, autre que les raisins, moûts, vins et sous-

produits de la vinification, est associé à une capacité de rétention dont le volume 

est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

– 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 

résiduaires. 

Le stockage de moûts, vins et sous-produits de la vinification est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la capacité de la plus 

grande cuve ou à un dispositif permettant d’assurer une rétention dont le volume 

est au moins égal à la capacité de la plus grande cuve. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 

250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

– dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

– dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

— dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque 

celle-là est inférieure à 800 litres. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et 

résiste à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son 

dispositif d’obturation, qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des 

conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas 

associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou 

dangereux pour l’environnement n’est permis sous le niveau du sol que dans 

des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés et, pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

 

III. Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que 

possible des eaux pluviales s’y versant. 

 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières 

dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou 

du sol (produits d’entretien, de désinfection et de traitement, déchets 

susceptibles de contenir des produits polluants…) est étanche, incombustible et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et de ruissellement, et 

Liste des aires et locaux susceptibles d’être 

concernés avec information sur le type et le 

volume/tonnage de produits stockés et dispositifs 

de rétention mis en place avec calcul de 

dimensionnement (en distinguant notamment 

moûts, vins, sous-produits de la vinification et 

produits spécifiques visés à l’alinéa V du présent 

article) 

Localisation sur le plan détaillé de l’installation des 

aires et locaux de stockage et des systèmes de 

rétention associés. Descriptif du dispositif 

d’isolement. 

Conforme. 

Toutes les installations du site sont placées en rétention 

déportée : 

• le chai de vinification, l’aire de dépotage des 
vinasses et l’aire de dépotage de vin sont 
raccordés au bassin à vinasses. En cas de 
débordement du bassin à vinasses, les 
écoulements seront canalisés vers le bassin 
de rétention ; 

• les autres installations sont en rétention via 
des connexions au bassin de rétention de 
250 m³. Ces raccordements sont réalisés via 
des regards siphoïdes et une fosse 
d’extinction de 150 m³. Les éventuels 
débordements du bassin de rétention sont 
dirigés vers les noues d’infiltration de 540 m³ 
ne présentant pas de dangers pour les tiers.  

 

Pour les écoulements de plus faible envergure, des kits 

d’absorption sont à disposition du personnel. 

 

La localisation des équipements de stockage est 

détaillée sur les plans au présent en annexe. 

 

Le sol des espaces de stockage est imperméable.  

 

Les effluents de process (résidus de distillation et eaux 

de lavage) sont évacués vers les bassins à vinasses. 

Ces vinasses sont ensuite valorisées par la société 

REVICO. 

 

Les écoulements les plus importants correspondent à 

l’incendie d’un chai de 299 m² contenant 480 m³. Le 

volume total d’effluent à contenir est de 750 m³ : 480 m³ 

d’alcools et 270 m³ d’eaux d’extinction.  

Le volume de confinement dans une zone sans dangers 

pour les tiers disponible est de 790 m³. Il sera suffisant 

pour collecter et confiner l’ensemble des écoulements. 
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les matières répandues accidentellement et les fuites éventuelles, de façon à ce 

que le liquide ne puisse s’écouler hors de l’aire ou du local. Pour cela, un seuil 

surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 

l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Les dispositions du point IV ne s’appliquent pas aux raisin, jus de raisin, moût, 

vin et produits dérivés hors produits mentionnés au point V. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes sont 

étanches et reliées à des rétentions dimensionnées de façon à ce qu’elles 

puissent recueillir l’intégralité du volume du compartiment le plus grand de la 

citerne ou réservoir stationnant sur l’aire. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les 

précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages 

(arrimage des fûts…). 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 

d’impossibilité, traitées conformément aux articles 55, 56 et 57. 

 

V. Produits spécifiques. 

Le stockage de produits tels que marcs, rafles, lies et des sous-produits est 

effectué de manière à pouvoir recueillir les écoulements, les eaux de lavage et 

les eaux de ruissellement. 

 

VI. Isolement du réseau de collecte. 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de 

ruissellement sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction 

d’un sinistre ou l’écoulement d’un accident de transport. Une consigne définit les 

modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

 

Section V : Dispositions d’exploitation 
 

Article 23 
L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une 

connaissance de la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que 

son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les opérations de chargement/déchargement de produits liquides sont réalisées 

sous surveillance permanente, celle-ci pouvant être directe ou indirecte. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

 

Identification de la ou des personnes référentes et du 

dispositif prévu pour restreindre l’accès des 

personnes extérieures aux installations (grille, 

contrôle accès…). On entend par surveillance 

directe la présence d’une personne physique et par 

surveillance indirecte, la présence par exemple d’un 

automate suivant l’état de capteur(s) d’état 

judicieusement placé(s) et activant un signal en cas 

d’anomalie. 

 

Conforme 

La sécurité sur le site est assurée par M. Jean-Charles 

LORANT, responsable d’exploitation. 

Le site sera clôturé et placé sous vidéo surveillance. 

Les accès aux bâtiments sont verrouillés en dehors des 

horaires d’ouverture. 

Article 24 
Dans les parties de l’installation recensées à l’article 8, et notamment celles 

recensées comme locaux à risque incendie définis à l’article 11.2, les travaux de 

réparation ou d’aménagement ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un 

« permis d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de 

chaleur) et éventuellement d’un « permis de feu » (pour une intervention avec 

source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

Aucune 

Conforme 

Tous les travaux faisant intervenir des sources de 

chaleur font l’objet d’un permis de feu. 
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permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des 

mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 

particulière sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura 

nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 

consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont signés par 

l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 

désignées. 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, 

il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation 

de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée 

en caractères apparents. 

 

Article 25 
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des 

matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes 

de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi 

que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur 

lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Contrat(s) de maintenance avec prestataire(s) 

chargé(s) de la vérification des équipements 

Conforme 
L’entreprise souscrira des contrats de maintenance 
avec des prestataires chargés de la vérification des 
équipements à savoir : 

• BRUNET et TARDIEU pour les 
installations électriques et la SOCOTEC 
pour leur contrôle ; 

• CHALVIGNAC pour les contrôles des 
brûleurs et des installations de 
refroidissement ; 

• SICLI pour le contrôle des extincteurs et 
exutoires. 

 

Article 26 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes sont établies, 

tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Le personnel 

permanent et saisonnier est informé de l’existence et du contenu de ces consignes. 

Ces consignes indiquent notamment : 

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment 

l’interdiction de fumer dans les zones présentant des risques d’incendie 

ou d’explosion ; 

– l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

– l’obligation du permis d’intervention pour les parties concernées de 

l’installation ; 

– les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les 

précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits 

incompatibles ; 

– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation 

(électricité, réseaux de fluides) ; 

– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie 

contenant des substances dangereuses ; 

 

Conforme 

Le personnel est régulièrement formé aux principales 

règles de sécurité. 

 

Les consignes de sécurité sont affichées aux entrées 

des zones concernées et leur respect est contrôlé. 
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– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de 

collecte prévues à l’article 22 (VI) ; 

– les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

— la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable 

d’intervention de l’établissement, des services d’incendie et de secours, 

etc. ; 

— l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas 

d’accident 

 

 

Chapitre III : Émissions dans l’eau 

 

Section I : Principes Généraux  

 

  

Article 27  
Le rejet respecte les dispositions de l’article 22 du 2 février 1998 modifié en matière 

de : 

– compatibilité avec le milieu récepteur (article 22-2-I) ; 

– suppression des émissions de substances dangereuses (article 22-2-III). 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le 

milieu. 

La conception et l’exploitation des installations permet de limiter les débits d’eau 

et les flux polluants. 

 

Lorsque le rejet s’effectue dans un cours d’eau, il 

précise le nom du cours d’eau, le nom de la masse 

d’eau ainsi que le point kilométrique de rejet. Il 

indique si le rejet est effectué dans une zone 

sensible telle que définie en application de l’article 

R. 211-94 du code de l’environnement. 

Les objectifs de qualité et de quantité sont fixés 

dans les SAGE, les SDAGE et les programmes de 

mesures fixés au niveau de chaque bassin 

hydrographique. Ces données et documents sont 

disponibles auprès des agences de l’eau. 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/ ; http://www.eau-

seine-normandie.fr/index.php?id=6128 ; http://rhin- 

meuse.eaufrance.fr/ ; www.artois-

picardie.eaufrance.fr; www.rhone-

mediterranee.eaufrance.fr ; www.loire- 

bretagne.eaufrance.fr 

 

Le flux généré par l’installation pour les paramètres 

visés à l’article 38 doit être inférieur à un dixième du 

flux acceptable par le milieu. Pour chacun des 

paramètres de l’article 38, le calcul issu de la 

formule suivante doit être fourni. : 

10*VLE* débit du rejet maximal <QMNA5*NQE 

Les NQe pour les différents paramètres sont 

disponibles dans l’arrêté du 25 janvier 2010 et dans 

la circulaire du 7 mai 2007. 

Le débit d’étiage (QMNA5) est disponible sur le site 

Internet : http://www.hydro.eaufrance.fr ou auprès 

des agences de l’eau (cf. adresses Internet ci-

dessus). 

Les VLE sont fixées à l’article 38 du présent arrêté. 

Non concerné  

L’entreprise ne réalise pas de rejet dans un cours d’eau. 

Les eaux usées générées par le site sont évacuées vers 

un système de traitement autonome faisant l’objet de 

contrôles réguliers.  

Les eaux pluviales sont infiltrées sur le site. Cette 

susceptibles d’être polluées sont traitées par un 

séparateur d’hydrocarbures.  

Les vinasses et les eaux de lavages sont dirigées vers 

le bassin à vinasses avant d’être évacuées et traitées 

par la société REVICO.  

 

Toutes les installations sont placées en rétention. 

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6128%3B
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6128%3B
http://rhin-/
http://www.hydro.eaufrance.fr/
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Si le flux généré par l’installation est supérieur à 

10 % du flux admissible pour un paramètre, sur 

demande et justifications apportées par l’exploitant 

qui doit proposer une valeur limite instantanée de ce 

flux polluant exprimée en m³/s, cet aménagement 

peut être instruit par avis du CODERST. 

Lorsque le rejet s’effectue dans une STEP, il 

précise le nom de la step. Sous réserve de la 

fourniture de l’autorisation de déversement dans le 

dossier d’enregistrement ou à défaut de 

l’autorisation, une lettre du gestionnaire de la step 

indiquant l’acceptation des effluents, l’installation 

est alors considérée conforme avec les exigences 

de cet article. 

Que l’installation soit raccordée ou non, description 

des dispositions prises dans la conception et 

l’exploitation des installations pour limiter les flux 

d’eau. 

 

Section II : Prélèvements et consommation d’eau 
 

Article 28 
Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de 

répartition quantitative ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de 

l’environnement. 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu 

naturel est déterminé par l’exploitant dans son dossier de demande 

d’enregistrement. Cette consommation d’eau est limitée au strict nécessaire 

permettant d’assurer le bon fonctionnement des installations. Les techniques 

employées répondent à l’état de l’art de la profession en matière de consommation 

et de rejet d’eau. 

Un suivi de la consommation en eau de l’installation (notamment pour chaque 

activité : vinification, conditionnement…) est mis en place et suivi dans le temps 

par l’exploitant afin de vérifier l’utilisation rationnelle de l’eau. 

Si le prélèvement d’eau est effectué, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, 

dans sa nappe d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par 

ce cours d’eau ou cette nappe, il est d’une capacité maximale inférieure à 

1 000 m³/h et inférieur à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global 

d’alimentation du canal ou du plan d’eau. 

Si le prélèvement d’eau est effectué par forage, puits ou ouvrage souterrain dans 

un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, 

par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé 

est inférieur à 200 000 mètres cubes par an. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Fournir la valeur du prélèvement maximal journalier. 

Justification indiquant que la consommation d’eau 

est limitée au strict nécessaire afin d’assurer le bon 

fonctionnement des installations et de la présence de 

moyens de comptage nécessaires au suivi de la 

consommation en eau pour chacun des usages 

principaux de l’eau sur l’installation (pour chaque 

activité - vinification, conditionnement…) 

L’exploitant indique sommairement les techniques 

employées et indique si ces techniques répondent à 

l’état de l’art de la profession en matière de 

consommation et de rejet d’eau en indiquant la 

consommation d’eau par litre de vin produit ou 

conditionné (la valeur de 3 litres d’eau rejetée par 

litre de vin conditionné ou produit constitue une 

valeur guide maximale. Des ratios inférieurs 

peuvent être atteints : 

les caves vinicoles et centre d’embouteillage 

n’effectuant, dans la majeure partie, que le procédé 

de vinification pour les premières et d’embouteillage 

pour les seconds, peuvent obtenir un ratio proche 

de 1. Les établissements effectuant les deux 

opérations peuvent justifier d’un ratio plus élevé 

(aux environs de 2). 

Conforme 

L’entreprise utilise uniquement l’eau issue du réseau 

public. Elle n’exploite pas de forage. 

 

La consommation d’eau maximale journalière sera de 

31 m³. 

La consommation d’eau annuelle est de 1 100 m³. 

 

Consommation d’eau par litre de vin vinifié est de 

0,32 litre ce qui est inférieur à la valeur guide de 

3 litres/litre de vin produit. 

 

L’entreprise est située en ZRE1601, mais ne pratique 

pas de prélèvement dans les eaux souterraines. 

 

L’entreprise dispose de deux groupes froids de 235 kW 
fonctionnant chacun avec 30 kg de gaz R410A. Ces 
deux groupes froids fonctionnent avec trois cuves d’eau 
de 500 hl et un aérotherme de 570 kW.  
La production de froid est assurée en circuit fermé. 
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Des pratiques particulières entraînant des 

nettoyages fréquents peuvent conduire à des ratios 

supérieurs à 3. 

Plan d’implantation et note descriptive des forages 

et/ou prélèvements indiquant les ouvrages de 

disconnexion prévus à l’article 29. 

Justifier que le prélèvement ne se situe pas dans 

une zone où des mesures permanentes de 

répartition quantitative ont été instituées au titre de 

l’article L 211-2 du code de l’environnement (zone 

de répartition des eaux, ZRE). Ces zones sont 

fixées par arrêté préfectoral et disponibles en 

Préfecture. Sinon, en cas de prélèvement en ZRE, 

le seuil peut être rabaissé à 8 m³/h sur demande de 

l’exploitant qui justifiera de la compatibilité de ce 

prélèvement avec les règles de la ZRE et prescrit 

par APC. 

Indication du volume maximum de prélèvement 

journalier effectué dans le réseau public et/ou le 

milieu naturel et selon le type de prélèvement, 

justification du respect des seuils prélevés figurant 

à l’article 28. 

Description des procédés de réfrigération mis en 

œuvre le cas échéant. 

 

Article 29 
Si le volume prélevé est supérieur à 10 000 m³/an, les dispositions prises pour 

l’implantation, l’exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l’arrêt des ouvrages 

de prélèvement sont conformes aux dispositions indiquées dans l’arrêté du 

11 septembre 2003 relatif aux prélèvements soumis à déclaration au titre de la 

rubrique 1.1.2.0 en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 

l’environnement 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas le libre 

écoulement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d’eau des 

ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l’autorisation mentionnée à l’article 

L. 214-3 du code de l’environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est 

conforme aux dispositions de l’article L. 214-18. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure 

totalisateur. Ce dispositif est relevé de manière hebdomadaire si le débit prélevé 

est susceptible de dépasser 100 m³/j ainsi qu’en période de vendange. Si le débit 

est inférieur à 100 m³/jour et hors période de vendange, un relevé ou mesure est 

effectué au minimum une fois par mois. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l’installation. 

Tout ouvrage de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe est 

équipé d’un dispositif de disconnexion. 

 

Description des dispositions prises pour 

l’implantation, l’exploitation, le suivi, la surveillance et 

la mise à l’arrêt des ouvrages de prélèvement. Ces 

règles doivent être conformes aux dispositions 

indiquées dans l’arrêté du 11 septembre 2003 relatif 

aux prélèvements soumis à déclaration en 

application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de 

l’environnement, si le volume prélevé par forage est 

supérieur à 10 000 m³/an. 

Non concerné 

L’entreprise n’exploite pas de forage. 
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Article 30 
Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l’article L. 411-1 

du code minier et à l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales 

applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis 

à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 

l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature fixée dans 

l’article R. 214-1 du code de l’environnement. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour 

éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes et pour prévenir 

toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 

approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances 

dangereuses. 

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, des mesures appropriées pour 

l’obturation ou le comblement de cet ouvrage sont mises en œuvre afin d’éviter 

une pollution des eaux souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée 

à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation de l’impact 

hydrogéologique. 

 

Aucune 
Non concerné 

L’entreprise ne projette pas la création d’un forage. 

Section III : Collecte et rejets des effluents 

 

Article 31 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à 

l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 

serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de 

dégrader les réseaux de l’installation ou de dégager des produits toxiques ou 

inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d’autres 

effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou 

susceptibles de l’être sont équipés d’une protection efficace contre le danger de 

propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, 

les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de 

mesure, vannes manuelles et automatiques… Il est conservé dans le dossier de 

l’installation. 

Plan des réseaux de collecte des effluents 

Conforme 

Les réseaux sont détaillés sur le plan en annexe. 

Les effluents de process sont principalement composés 

d’eaux de lavage et de vinasses. Ils sont récupérés 

dans les bassins à vinasses puis évacués et valorisés 

par la société REVICO.  

Article 32 
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu 

récepteur et une minimisation de la zone de mélange. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire 

autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 

point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval 

de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Plan des points de rejet comprenant la position des 

points de prélèvements pour les contrôles. 

L’exploitant justifie le cas échéant pourquoi il existe 

plus d’un point de rejet et qu’ils sont aménagés de 

manière à réduire autant que possible la perturbation 

au milieu récepteur. 

 

Conforme 

Les réseaux sont présents sur les plans fournis en 

annexe.  

Les eaux pluviales sont infiltrées via des noues. Celles 

susceptibles d’être polluées sont traitées par un 

séparateur d’hydrocarbures. 

Les eaux sanitaires sont traitées par un système 

autonome faisant l’objet de contrôles réguliers. 
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Article 33 
Sur chaque canalisation de rejet d’effluents sont prévus un point de prélèvement 

d’échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en 

polluant…). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de 

la conduite à l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement, etc.) permettent de 

réaliser des mesures représentatives, de manière que la vitesse n’y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent 

soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre 

des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour 

faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des 

installations classées. 

 

Vu.  

Article 34 
En matière de dispositif de gestion des eaux pluviales, les dispositions de 

l’article 43 du 2 février 1998 modifié s’appliquent. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des 

activités menées par l’installation industrielle respectent les valeurs limites fixées 

à l’article 38 avant rejet au milieu naturel. 

Description du dispositif de collecte et, le cas 

échéant, de traitement des eaux pluviales 

susceptibles d’être souillées et positionnement sur 

un plan. 

Au-delà d’une capacité de production égale à 

50 000 hl/an, et si le rejet des eaux pluviales de 

l’installation s’effectue dans un cours d’eau, fournir 

le calcul du débit de ruissellement en cas de pluie 

décennale et, si ce débit est supérieur à 10 % du 

débit d’étiage du cours d’eau, fournir une note de 

dimensionnement d’un bassin de confinement 

destiné à rejeter moins de 10 % du débit d’étiage. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, 

fournir la convention avec le gestionnaire de cet 

ouvrage et un descriptif du dispositif en place 

permettant de respecter le débit de rejet fixé par cette 

convention. 

 

Conforme 

La capacité de production restera inférieure à 

50 000 hl/an. 

 

Les réseaux sont présents sur les plans fournis en 

annexe.  

Les eaux pluviales sont infiltrées via des noues. Celles 

susceptibles d’être polluées sont traitées par un 

séparateur d’hydrocarbures. 

Les eaux sanitaires sont traitées par un système 

autonome faisant l’objet de contrôles réguliers. 

Article 35 
Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

 

Justification relative à l’absence de rejet d’effluents 

(direct ou indirect) vers les eaux souterraines. 

Non concerné 

L’entreprise ne réalise pas de rejets d’effluents dans les 

eaux souterraines. 

Section IV :  Valeurs limites d’émission 

 

Article 36 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

La dilution des effluents est interdite. 

 

Justification relative à la canalisation de tous les 

rejets et à l’absence de dilution. 

Conforme 

Les effluents de process sont principalement composés 

d’eaux de lavage et de vinasses. Ils sont récupérés 

dans les bassins à vinasses d’où ils sont ensuite 

évacués et valorisés par la société REVICO. 

Il n’y a pas de dilution des effluents aqueux. 

Article 37 
Les prescriptions de cet article ne s’appliquent pas aux rejets épandus. 

Préciser le débit maximal journalier des rejets et 

justifier que celui-ci est inférieur à 1/10 du débit 
Non concerné 
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L’exploitant justifie que le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10 du débit 

moyen interannuel du cours d’eau. 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30 °C sauf si la 

température en amont dépasse 30 °C. Dans ce cas, la température des effluents 

rejetés ne doit pas être supérieure à la température de la masse d’eau amont. Pour 

les installations raccordées, la température des effluents rejetés pourra aller 

jusqu’à 50 °C, sous réserve que l’autorisation de raccordement ou la convention 

de déversement le prévoit ou sous réserve de l’accord préalable du gestionnaire 

de réseau. 

Leur pH est compris entre 4,5 et 8,5 ou 9 si le dispositif d’épuration conduit 

naturellement (par processus biologique sans ajout de produit neutralisant) à des 

pH supérieurs ou 5,5 et 9,5 s’il y a neutralisation alcaline. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif 

de la zone où s’effectue le mélange ne dépasse pas 100 mg Pt/l. 

Pour les eaux réceptrices, les rejets n’induisent pas en dehors de la zone où 

s’effectue le mélange : 

1. Une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux 

salmonicoles, à 3 °C pour les eaux cyprinicoles et de 2 °C pour les eaux 

conchylicoles. 

2. Une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 

28 °C pour les eaux cyprinicoles et à 25 °C pour les eaux destinées à la 

production d’eau alimentaire. 

3. Un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6/9 pour les eaux 

salmonicoles, cyprinicoles et pour les eaux de baignade ; 6,5/8,5 pour 

les eaux destinées à la production alimentaire et 7/9 pour les eaux 

conchylicoles. 

4. Un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une 

variation supérieure à 10 % de la salinité pour les eaux conchylicoles. 

Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux eaux marines des 

départements d’outre-mer. 

 

moyen interannuel du cours d’eau, la température de 

rejet, le pH, l’élévation de température attendue et 

les effets sur le pH du cours d’eau. 

Indication des eaux réceptrices conchylicoles, 

salmonicoles ou cyprinicoles le cas échéant 

(données disponibles auprès de la Préfecture). 

L’entreprise n’est pas concernée, car elle ne réalise pas 

de rejets d’effluents dans un cours d’eau. 

Article 38 
I. — Sans préjudice des dispositions de l’article 27, les eaux résiduaires rejetées 

au milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration suivantes, selon 

le flux journalier maximal autorisé. 

Pour chacun des polluants rejetés par l’installation, le flux maximal journalier est à 

préciser dans le dossier d’enregistrement. 

Dans le cas où le rejet s’effectue dans le même milieu que le milieu de 

prélèvement, la conformité du rejet par rapport aux valeurs limites d’émissions 

pourra être évaluée selon les modalités définies au 2e alinéa de l’article 32 de 

l’arrêté du 2 février 1998 modifié. 

 

1 — Matières en suspension (MES), demandes chimique et biochimique 

en oxygène (DCO et DBO5) 

Matières en suspension (Code SANDRE : 1305) 

flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 kg/j 100 mg/l 

Préciser les polluants parmi ceux listés à l’article 38.I 

et les flux journaliers associés rejetés en fournissant 

un tableau comprenant pour chaque type 

d’effluents : VLE imposée (par AM ou par la 

convention avec le gestionnaire de la STEP), débit, 

flux et traitement prévu. 

L’exploitant justifie de l’adéquation du ou des 

traitement(s) prévu(s) avec la nature et le flux de 

pollution générée. L’exploitant justifie le cas échéant 

que la station d’épuration a un rendement épuratoire 

suffisant sur la base d’un engagement contractuel du 

fournisseur du système de traitement. 

 

 

Non concerné 

L’entreprise n’est pas concernée, car elle ne réalise pas 

de rejets d’eaux de process dans le milieu naturel. 

 

Les eaux sanitaires sont traitées par un système 

autonome avant d’être infiltrées sur la parcelle. Ce 

système fait l’objet de contrôles réguliers.  
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flux journalier maximal supérieur à 15 kg/j 35 mg/l 

DBO5 (sur effluent non décanté) 

flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 kg/j 100 mg/l 

flux journalier maximal supérieur à 15 kg/ 30 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté) (Code SANDRE : 1314) 

flux journalier maximal inférieur ou égal à 50 kg/j 300 mg/l 

flux journalier maximal supérieur à 50 kg/j 125 mg/l 

Toutefois, des valeurs limites de concentration différentes peuvent être proposées par 

l’exploitant dans son dossier d’enregistrement lorsque la station d’épuration de l’installation 

a un rendement au moins égal à 85 % pour la DCO, sans toutefois que la concentration 

dépasse 300 mg/l, et à 90 % pour la DBO5 et les MES, sans toutefois que la concentration 

dépasse 100 mg/l. 

2— Substances spécifiques du secteur d’activité 

  N° CAS Code 

SANDRE 

Valeur 

limite 

Cuivre et ses 

composés (en 

Cu) 

flux journalier 

maximal supérieur 

ou égal à 5 g/j 

7440 — 50-

8 
1392 0,3 mg/l 

Zinc et ses 

composés (en 

Zn) 

 

flux journalier 

maximal supérieur 

ou égal à 20 g/j 

7440 — 66-

6 
1383 1,2 mg/l 

 

II. — Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d’être rejetées 

par l’installation, les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent les 

valeurs limites de concentration fixées suivantes. 

 

 

3— Autres substances dangereuses entrant dans la qualification de 

l’état des masses d’eau 

 

 

N° CAS Code 

SANDRE 

Valeur limite 

Substances de l’état chimique 

Cadmium et ses composés* (en 

Cd) 
7440 — 43-9 1388 25 µg/l 

Dichlorométhane 75-09-2 1168 
50 µg/l si le rejet 

dépasse 2 g/j 

Plomb et ses composés (en Pb) 7439 — 92-1 1382 
50 µg/l si le rejet 

dépasse 2 g/j 

Nickel et ses composés (en Ni) 7440 — 02-0 1386 
100 µg/l si le flux 

dépasse 2 g/j 

Nonylphénols * 84-852-15-3 1958 25 µg/l 

Autres substances de l’état chimique 

Di (2-éthylhexyl) phtalate 

(DEHP)* 
117-81-7 6616 25 µg/l 

Acide perfluo 

rooctanesulfonique et ses 

dérivés* (PFOS) 

45298-90-6 6561 25 µg/l 

Quinoxyfène* 124495-18-7 2028 25 µg/l 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de rejet s’effectue dans un cours d’eau et de 

dépassement de l’une des valeurs visées dans 

l’article 63, description de la surveillance du milieu 

mise en place. 
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Cyperméthrine 52315-07-8 114 025 
25 µg/l si le rejet 

dépasse 1 g/j 

Polluants spécifiques de l’état écologique 

Arsenic et ses composés (en 

As) 

7440 — 38-2 1369 25 µg/l si le rejet 

dépasse 0,5 g/j 

Chrome et ses composés (en 

Cr) 

7440 — 47-3 1389 100 µg/l si le rejet 

dépasse 2 g/j 

Autre polluant spécifique de 

l’état écologique à l’origine d’un 

impact local 

  — NQE si le rejet 

dépasse 1 g/j, dans 

le cas où la NQE 

est supérieure à 

25 µg/l 

— 25 µg/l si le rejet 

dépasse 1 g/j, dans 

le cas où la NQE 

est inférieure à 

25 µg/l 

 

 

III. — Les substances dangereuses marquées d’une * dans les tableaux ci-dessus 

sont visées par des objectifs de suppression des émissions et doivent en 

conséquence satisfaire en plus aux dispositions de l’article 22-2-III de l’arrêté du 

2 février 1998 modifié. 

 

 

 

 

Article 39 
En matière de traitement externe des effluents par une station d’épuration 

collective, les dispositions de l’article 34 de l’arrêté du 2 février 1998 modifié 

s’appliquent. 

Elles concernent notamment : 

– les modalités de raccordement ; 

– les valeurs limites avant raccordement ; 

Ces dernières dépendent de la nature des polluants rejetés (macropolluants ou 

substances dangereuses) et du type de station d’épuration (urbaine, industrielle ou 

mixte). 

 

Non concernée. 

Le site n’est pas raccordé à une station d’épuration 

collective. 

Article 40 
Les valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des prélèvements, mesures ou 

analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des 

résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans 

toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d’une autosurveillance 

journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont comptés sur 

une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse 

le double de la valeur limite prescrite. 

Non concernée.  
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Pour l’azote et le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de 

24 heures ne dépasse pas le double des valeurs limites fixées. 

 

Section III : Émissions dans l’eau 
 

 

Article 60  
Que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de 

raccordement à une station d’épuration collective (hors épandage) et, le cas 

échéant, lorsque les flux journaliers autorisés dépassent les valeurs indiquées en 

contributions nettes, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le 

tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d’un échantillon 

représentatif sur une durée de vingt-quatre heures ou à des prélèvements 

instantanés en cas de traitement par stockage aéré. 

Voir tableau arrêté 

 

(*) Pour la DBO5, la fréquence peut être moindre s’il est démontré que le suivi d’un 

autre paramètre est représentatif de ce polluant et lorsque la mesure de ce 

paramètre n’est pas nécessaire au suivi de la station d’épuration sur lequel le rejet 

est raccordé. 

 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d’une dilution telle 

qu’ils ne sont plus mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau 

du raccordement avec un réseau d’assainissement, ils sont mesurés au sein du 

périmètre autorisé avant dilution. 

 

Les résultats des mesures sont transmis trimestriellement à l’inspection des 

installations classées. 

 

Pour les effluents raccordés, les résultats des mesures réalisées à une fréquence 

plus contraignante à la demande du gestionnaire de la station d’épuration collective 

sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

 

Conforme 

Les eaux sanitaires sont traitées par un système 

autonome. Ce système fait l’objet de contrôles 

réguliers. Il est existant et ne sera pas modifié dans le 

cadre du projet. 

Les effluents de process sont principalement composés 

d’eaux de lavage et de vinasses. Ils sont récupérés 

dans les bassins à vinasses puis évacués et valorisés 

par la société REVICO. 

Article 61 
Abrogé 

 

 

Section V : Impacts sur les eaux de surface 
 

 

Article 63 
Lorsque le rejet s’effectue dans un cours d’eau et qu’il dépasse l’une des valeurs 

suivantes : 

5 t/j de DCO ; 

10 kg/j de chrome, cuivre, étain, manganèse, nickel et plomb, et leurs 

composés (exprimés en Cr + Cu + Sn + Mn + Ni + Pb) ; 

0,1 kg/j d’arsenic, de cadmium et mercure, et leurs composés (exprimés en As 

+ Cd + Hg), l’exploitant réalise ou fait réaliser des mesures de ces polluants 

Non concernée. 

L’entreprise ne réalise pas de rejet dans un cours d’eau  
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en aval de son rejet, en dehors de la zone de mélange, à une fréquence au 

moins mensuelle. 

Lorsque le rejet s’effectue en mer ou dans un plan d’eau et qu’il dépasse l’un des 

flux mentionnés ci-dessus, l’exploitant établit un plan de surveillance de 

l’environnement (faune, flore et sédiments) adapté aux conditions locales. 

Les résultats de ces mesures sont envoyés à l’inspection des installations classées 

dans un délai maximum d’un mois après la réalisation des prélèvements. 

 

Article 41 

Abrogé 

 

Aucune  

Article 42 
I. — Installations de traitement. 

Les installations de traitement en cas de rejet direct dans le milieu naturel et les 

installations de prétraitement en cas de raccordement à une station d’épuration 

collective, urbaine ou industrielle, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des 

valeurs limites imposées au rejet, sont conçues et exploitées de manière à faire 

face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à 

traiter en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations. 

Les installations de traitement et/ou de prétraitement sont correctement 

entretenues. Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne 

marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés 

sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de 

l’installation pendant cinq années. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement 

et/ou de prétraitement est susceptible de conduire à un dépassement des 

valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin 

l’activité concernée. 

 

II. — Bassins d’évaporation. 

Les bassins d’évaporation sont étanches. Ils sont munis d’une échelle 

limnimétrique pour contrôle de la hauteur d’eau. L’exploitant comptabilise la 

quantité d’effluents refoulée au bassin d’évaporation et transcrit ces relevés 

dans un registre de manière hebdomadaire en période de vendange et de 

manière mensuelle hors période de vendange. 

Le volume maximal d’effluents traités par le ou les bassins d’évaporation est fixé 

par l’exploitant dans son dossier d’enregistrement. La superficie, le volume 

(prenant en compte le volume d’eau lié aux intempéries) ainsi que les mesures 

mises en œuvre pour assurer l’étanchéité du ou des bassins sont décrits par 

l’exploitant dans son dossier d’enregistrement. 

Une hauteur d’eau minimale disponible ne pouvant être inférieure à 30 cm fixée 

par l’exploitant dans son dossier d’enregistrement est maintenue en toutes 

circonstances au niveau du bassin. Une solution alternative pour le traitement 

des effluents est prévue par l’exploitant et décrite dans le dossier 

d’enregistrement et mise en œuvre lorsque ce niveau d’eau est atteint. 

Description des installations de traitement (si non 

fait dans le tableau suggéré afin de justifier du 

respect des articles 38 et 39) et des dispositifs de 

mesure des principaux paramètres permettant de 

s’assurer du bon fonctionnement du dispositif de 

traitement. 

Bassins d’évaporation : les éléments suivants 

seront fournis : plan, volume maximal d’effluents 

traité par le ou les bassins d’évaporation, superficie, 

volume (prenant en compte le volume d’eau lié aux 

intempéries), mesures mises en œuvre pour 

assurer l’étanchéité du ou des bassins, solution 

alternative pour le traitement des effluents lorsque 

la hauteur d’eau minimale fixée à 30 cm est atteinte. 

Conforme 

Les eaux sanitaires sont traitées par un système 

autonome. Ce système fait l’objet de contrôles 

réguliers. Il est existant et ne sera pas modifié dans le 

cadre du projet. 

Les vinasses et les eaux de lavage sont évacuées vers 

le bassin à vinasses. Elles sont ensuite évacuées et 

traitées par la société REVICO. 

L’entreprise n’exploite pas de bassin d’évaporation. 
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L’exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 

effectuer au niveau des bassins d’évaporation des effluents. Les contrôles de 

ces bassins et de la canalisation d’amenée des effluents aux bassins est au 

minimum hebdomadaire. 

En cas de présomption ou de constat de pollution des eaux souterraines aux 

abords d’un bassin d’évaporation, l’exploitant met en œuvre, à ses frais, toutes 

les analyses nécessaires afin d’identifier l’origine de la pollution. S’il est avéré 

que ses activités sont à l’origine de la pollution, l’exploitant met en œuvre au plus 

tôt des mesures correctives permettant de stopper cette contamination. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter en toutes circonstances 

l’apparition de conditions anaérobies susceptibles de générer des odeurs 

nauséabondes.  

 

Article 43 
L’épandage des déchets, effluents est autorisé si les limites suivantes sont 

respectées : 

— azote total inférieure à 10 t/an; et 

— volume annuel inférieur à 500 000 m³/an; et 

— DBO5 inférieur à 5 t/an. 

L’exploitant respecte les dispositions de l’annexe III concernant les dispositions 

techniques à appliquer pour l’épandage. 

 

Fourniture de l’étude préalable d’épandage et du 

plan d’épandage 

Non concerné. 

L’entreprise ne réalisa pas d’épandage de ses effluents. 

Les vinasses et les eaux de lavage sont évacuées vers 

le bassin à vinasses. Elles sont ensuite évacuées et 

traitées par la société REVICO. 

Chapitre IV : Émissions dans l’air 

Section I : Généralités 

Article 44 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs, à l’exclusion de ceux résultant de la 

fermentation liée à l’élaboration du vin, sont captés à la source et canalisés, sauf 

dans le cas d’une impossibilité technique justifiée. 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de 

conduire à des émissions diffuses de polluants dans l’atmosphère, sont confinés 

(récipients, silos, bâtiments fermés…). Les installations de manipulation, 

transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique 

justifiée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de supprimer 

ou à défaut de réduire les émissions dans l’atmosphère. Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents 

en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible 

dans des espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières, tant au niveau 

de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent…) que de 

l’exploitation, sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l’air libre, l’humidification 

du stockage ou la pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec sont 

permis. 

Aucune 

Conforme 

Les voiries sont goudronnées. 

Le bassin à vinasses est enterré pour limiter les odeurs. 

Le site n’a jamais fait l’objet de plaintes du voisinage 

concernant des odeurs.  
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Articles 45 à 51 
Sans objet 

 

Sans objet  

Article 52 
Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit 

pas à l’origine d’émission de gaz odorant susceptibles d’incommoder le voisinage 

et de nuire à la santé et à la sécurité publique. Les opérations d’évacuation des 

boues qui sont susceptibles de générer des odeurs sont réduites à leur minimum 

et sont réalisées de manière à limiter la gêne pour le voisinage dans le temps et 

l’espace (mesures d’éloignement, etc.). 

Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de 

stockage, de traitement…) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de 

manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement…). 

Les cuves de raisin et jus de raisin seront régulièrement nettoyées pour limiter 

autant que possible les odeurs. 

L’exploitant démontre dans son dossier de demande qu’il a pris toutes les 

dispositions nécessaires pour éviter en toutes circonstances, à l’exception des 

procédés de traitement anaérobie, l’apparition de conditions anaérobies dans les 

bassins de stockage ou de traitement ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources 

odorantes canalisées, canalisables et diffuses, ne dépasse pas les valeurs 

suivantes : 

 

Hauteur d’émission (m) Débit d’odeur (en uoe/h) 

0 1 000 × 103 

5 3 600 × 103 

10 21 000 × 103 

20 180 000 × 103 

30 720 000 × 103 

50 3 600 × 106 

80 18 000 × 106 

100 36 000 × 106 
 

Description des dispositions prises pour limiter les 

odeurs et l’apparition de conditions anaérobies dans 

les bassins de stockage ou de traitement, ou dans 

les canaux à ciel ouvert. 

Conforme 

Le stockage des vinasses avant enlèvement s’effectue 

dans le bassin à vinasses de 800 m³. Ce bassin est 

enterré pour limiter les nuisances vis-à-vis de 

l’habitation limitrophe du site. 

Chapitre V — Émissions dans les sols 

 

Article 53  
Les rejets directs dans les sols sont interdits 

 

Aucune 
Conforme 

L’entreprise ne réalise pas de rejet direct dans les sols. 

Chapitre VI — Bruit et vibration 
 

Article 54 
I. Valeurs limites de bruit. 

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les 

zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles définies dans le tableau suivant : 

Description des dispositions prises pour limiter le 

bruit 

Conforme. 

Les mesures de bruits réalisées sur le site sont 

présentes en annexes.  

Les activités exercées sur le site ne sont pas bruyantes 

et existent depuis plusieurs années sans retour 

particulier de nuisances sonores. 
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NIVEAU DE BRUIT 

AMBIANT EXISTANT 

dans les zones à 

émergence 

réglementée 

(incluant le bruit de 

l’installation) 

ÉMERGENCE 

ADMISSIBLE POUR LA 

PÉRIODE 

allant de 7 heures à 

22 heures, 

sauf dimanches et jours 

fériés 

ÉMERGENCE 

ADMISSIBLE POUR LA 

PÉRIODE 

allant de 22 heures à 

7 heures, 

ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Supérieur à 35 et 

inférieur ou égal à 

45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A 

 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse 

pas, lorsqu’elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 

60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 

considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée 

au sens du point 1.9 de l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de 

manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n’excède pas 30 % de la 

durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes 

diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

 

II. — Véhicules, engins de chantier, appareils de communication. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 

chantier utilisés à l’intérieur de l’installation sont conformes aux dispositions 

en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 

avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf 

si leur emploi est réservé à la prévention et au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

 

III. — Vibrations. 

Sans objet. 

 

IV. — Surveillance par l’exploitant des émissions sonores. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée par une 

personne ou un organisme qualifié au cours de la première année suivant 

l’enregistrement. Cette mesure est renouvelée à tout moment sur demande 

de l’inspection. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en 

annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées 

dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur 

une durée d’une demi-heure au moins. 

 

Les nouvelles installations ne seront pas source de 

bruits. 

Les engins utilisés sur le site ainsi que la chaudière sont 

conformes à la réglementation et sont contrôlés 

régulièrement. 

Chapitre VII : Déchets  
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Article 55 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de 

son entreprise, notamment : 

– limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres, 

– trier, recycler, valoriser les déchets ; 

– s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par 

voie physico-chimique, biologique ou thermique ; 

– s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, 

d’un entreposage dans des conditions prévenant les risques de pollution 

et d’accident. 

 Note décrivant le type, la 

nature, la quantité et le 

mode de traitement hors 

site des déchets générés : 

un tableau de ce type 

(comportant une ligne par 

déchet) est fourni : 

Une solution alcaline de 

détartrage est considérée 

comme saturée à 20° 

baumé (mesure obtenue à 

l’aide d’un densimètre pour 

estimer dans les caves le 

pourcentage d’acide 

tartrique des solutions) ou 

à 1160 g/l mustimétrique 

(donnée équivalente à 20° 

baumé obtenue par 

utilisation d’un mustimètre, 

instrument très commun 

dans les caves qui sert à 

mesurer l’alcool). 

Conforme. 

L’entreprise fait valoriser ses effluents de process par la société REVICO. 

Article 56  
I. — L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des 

déchets (dangereux ou non) et sous-produits de façon à faciliter leur traitement 

ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

Les sous-produits sont stockés dans les conditions définies aux articles 22.I et 

22.V du présent arrêté. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets 

dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées 

des eaux météoriques. 

II. — Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d’entreposage des 

déchets et sous-produits ne soient pas source de gêne ou de nuisances pour 

le voisinage et n’entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par 

ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-

pleins des ouvrages d’entreposage est interdit. Les ouvrages d’entreposage à 

l’air libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés. 

III. — La quantité entreposée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle 

produite pour les déchets et la capacité produite en six mois pour les sous-

produits ou, en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers 

l’installation de gestion sans pouvoir excéder un an. L’exploitant évalue cette 

quantité et tient à la disposition de l’inspection des installations classées les 

résultats de cette évaluation accompagnés de ses justificatifs. 

 

 

Conforme. 

Les effluents de process sont canalisés vers les bassins à vinasses. Ces vinasses 

sont ensuite évacuées et valorisées par la société REVICO. 

L’enlèvement des déchets est régulier de sorte à ne pas engendrer de nuisance 

pour les tiers ni de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

 

Les déchets sont évacués au fil de la production. 

 

 
Type de 

déchets 

Code des 

déchets 
Nature des déchets 

Production 

annuelle 

Filière 

hors site 

Mode de 

traitement  

Déchets 

non 

dangereux 

02 07 01 

Déchets provenant du 

lavage nettoyage et de 

la réduction mécanique 

des matières premières 

684 m³ 

Valorisation REVICO 

02 07 02 

Déchets de la 

distillation de l’alcool 

(vinasses) 

4 500 m³ 

Déchets 

dangereux 
13 05 02 

Boue du séparateur 

d’hydrocarbures 
<1 m³ Élimination 

Évacuation et 

traitement par un 

prestataire 

spécialisé 
 

Article 57 
I. Règles générales concernant les déchets. 

Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

Lorsque les déchets générés par l’installation ne peuvent pas être valorisés in 

situ, ces déchets sont acheminés vers des installations de gestion disposant 

Conforme 

L’entreprise ne pratique pas de brûlage à l’air libre. 

 

L’entreprise valorise ses déchets via l’entreprise REVICO. 

 



Dossier de demande d’autorisation environnementale 
Distillerie de la METAIRIE à GUIMPS (16)  

 

    29 sur 30 

Prescriptions de l’arrêté du 26/11/2012 Justifications à apporter dans le dossier Situation de l’entreprise 

des capacités techniques nécessaires et régulièrement exploitées, notamment 

au regard des dispositions prévues par le code de l’environnement. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées 

l’ensemble des justificatifs attestant de la validité du circuit de gestion de ses 

déchets, depuis la prise en charge des déchets dans son installation jusqu’à 

leur valorisation ou élimination finale. 

L’exploitant met en place un registre mentionnant pour chaque déchet 

dangereux généré par ses activités et remis à un tiers les informations 

mentionnées à l’article 1er de l’arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le 

contenu des registres mentionnés à l’article R. 541-43 du code de 

l’environnement. Pour ces déchets, il établit un bordereau de suivi de déchets 

conformément aux dispositions prévues à l’article R. 541-45 du code de 

l’environnement. 

 

II. — Règles spécifiques concernant les déchets générés par les opérations de 

détartrage pour les installations réalisant des opérations de vinification. 

Lorsque des opérations de détartrage chimique sont réalisées par action d’une 

solution alcaline et conduisent à une solution alcaline de détartrage saturée, 

la solution alcaline saturée est intégralement collectée et entreposée 

séparément des autres effluents. Cette solution ne peut être mélangée avec 

d’autres effluents destinés à l’épandage ou à l’évacuation en distillerie ou être 

rejetée au milieu naturel par rejet direct, via une station d’épuration interne ou 

externe ou par épandage des effluents. 

L’exploitant établit annuellement un bilan massique des produits alcalins 

consommés dans son installation notamment lors des opérations de 

détartrage et de lavage. Ce bilan est tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’exploitant tient à jour un registre listant les opérations de détartrage réalisées 

par un traitement chimique par action d’une solution alcaline et qui conduisent 

à une solution alcaline de détartrage saturée. Ce registre précise, pour chaque 

opération, la quantité de réactifs mis en œuvre, les volumes d’effluents 

générés et les quantités d’effluents cumulées entreposées dans l’installation à 

l’issue de l’opération. 

En vertu des dispositions de l’article L. 541-1 du code de l’environnement, 

l’exploitant privilégie le recyclage de cette solution alcaline de détartrage 

saturée, notamment sous forme de sels tartriques. Dans le cas contraire, les 

déchets sont dirigés vers des installations d’élimination. Dans ce cas, 

l’exploitant est en mesure de justifier que le choix d’une filière d’élimination ne 

génère pas plus d’inconvénients pour la santé humaine et pour 

l’environnement que le choix d’une filière de valorisation. Ces justificatifs sont 

tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le registre mentionné au quatrième alinéa du I du présent article est enrichi 

des informations relatives aux évacuations des effluents, dont les solutions 

alcalines de détartrage saturées vers les installations de traitement. 

 

Elle tient à jour un registre pour le suivi de ses déchets.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les eaux de lavage sont traitées avec les vinasses. 

 

Chapitre VIII : Surveillance des émissions 
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Section I : généralités 

Article 58 
L’exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans 

les conditions fixées aux articles 59 à 65. Les mesures sont effectuées sous la 

responsabilité de l’exploitant et à ses frais. 

Les dispositions des alinéas II et III de l’article 58 de l’arrêté du 2 février 1998 

modifié s’appliquent. 

 

Elles concernent respectivement : 

– le recours aux méthodes de référence pour l’analyse des substances dans 

l’eau ; 

– la réalisation de contrôles externes de recalage. 

 

 

Conforme 

Les vinasses font l’objet d’analyses de la part de 

REVICO. 

Section II : Émissions dans l’air 

 

Article 59  
Sans objet 

  

Section IV : Impacts sur l’air 
 

  

Article 62  
Sans objet 

Aucune  

Section VI : Impacts sur les eaux souterraines 
 

Article 64  
Sans objet 

Sans objet 
 

Article 65 
Dans le cas où l’exploitation de l’installation entraînerait l’émission directe ou 

indirecte de polluants figurant aux annexes de l’arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, 

une surveillance est mise en place afin de vérifier que l’introduction de ces 

polluants dans les eaux souterraines n’entraîne pas de dégradation ou de 

tendance à la hausse significative et durable des concentrations de polluants dans 

les eaux souterraines. 

 

Dans le cas où l’exploitation de l’installation 

entraînerait l’émission directe ou indirecte de 

polluants (hors épandage) figurant aux annexes de 

l’arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, description de la 

surveillance des eaux souterraines mise en place. 

Conforme 

L’entreprise ne réalise pas de rejet vers les eaux 

souterraines. 

Section VII : Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Article 66 
Abrogé 

 

Aucune 

 

 



 

   

 

ANNEXE 7 :  ÉVOLUTION DEPUIS L’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
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1. OBJET DU DOCUMENT 

Ce document vise à lister les évolutions du projet depuis l’examen au cas par cas réalisé le 27 juillet 

2021. 

 

2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1 PROJET AYANT FAIT L’OBJET D’UN EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Le projet couvert par l’examen au cas par cas consistait à : 

• construire 2 chais de vieillissement de 299 m² et de capacité unitaire 480 m³ ; 

• augmenter les capacités de stockage pour les 2 chais existants avec 480 m³ chacun ; 

• augmenter les capacités de stockage de la partie vinification avec 29 200 hl contre 19 904 hl à 

ce jour.  

Les autres installations du site ne devaient pas être modifiées. 

 

2.2 PROJET ACTUEL 

Le projet couvert par l’examen au cas par cas consistait à : 

• construire 2 chais de vieillissement de 299 m² et de capacité unitaire 480 m³ ; 

• augmenter les capacités de stockage pour les 2 chais existants avec 480 m³ chacun ; 

• augmenter les capacités de stockage de la partie vinification avec 34 200 hl contre 19 904 hl à 

ce jour ; 

• créer une aire de dépotage pour les vinasses. 

Les autres installations du site ne devaient pas être modifiées. 

 

3. LISTE DES ÉVOLUTIONS 

La principale évolution du projet depuis la demande d’examen au cas par cas est l’augmentation de la 

capacité de stockage de vin du site qui a été augmenté de 29 200 hl à 34 200 hl. On notera également 

l’ajout d’une aire de dépotage des vinasses. 

L’emplacement et l’environnement du projet restent inchangés depuis la demande d’examen au cas par 

cas. 

La forme prévue pour les chais a été modifiée sans en modifier surface au sol. 
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Servitude AS1 - CAPT_016_001397

Servitude T5 - Arrêté du 14 09 1982



Document établi le 23 mai 2005 – DDASS de la CHARENTE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITATIRES ET SOCIALES

DE LA CHARENTE

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINÉS À LA
PRODUCTION D’EAU POTABLE

COULONGE SUR CHARENTE (17)
Prise d’eau dans le fleuve Charente

Arrêté préfectoral du 31 décembre 1976.

La procédure de protection et de déclaration d’utilité publique de ce captage est terminée.



Page 1 sur 6

PRÉFECTURES DE LA CHARENTE-MARITIME
et

DE LA CHARENTE
-------

Direction de l'Équipement de la Charente-Maritime

Arrêté conjoint des préfets

- C o m p l é t a n t l a d é c l a r a t i o n d ' u t i l i t é p u b l i q u e d e s t r a v a u x
d e d é r i v a t i o n à C o u l o n g e - S u r - C h a r e n t e e t d ' a d d u c t i o n à
L a R o c h e l l e d e s e a u x d e l a C h a r e n t e

- E t p o r t a n t e x t e n s i o n :

1 ° ) d e s p é r i m è t r e s d e p r o t e c t i o n d e l a p r i s e d ' e a u

2 ° ) d e s s e r v i t u d e s à i m p o s e r d a n s c e s p é r i m è t r e s .

---------

LE PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME
et

LE PRÉFET DE LA CHARENTE,

VU la délibération du 15 novembre 1974 du comité du syndicat intercommunal à vocation multiple de
la région de La Rochelle, maître d'ouvrage, tendant à faire déclarer d'utilité publique l'extension :

- des périmètres de protection du captage en rivière de Coulonge-sur-Charente, commune de
Saint-Savinien (Charente-Maritime) destiné à l'alimentation en eau de l'agglomération rochelaise
;

- des servitudes à imposer dans ces périmètres.

VU le code d'administration communale ;

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte
contre leur pollution ensemble les règlements pris pour application et notamment le décret 73-218 du
23 février 1973 portant application de ses articles 2 et 6 (1°) ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L20 et L20-1, ensemble les règlements
pris pour son application et notamment le décret 61-859 du 1er août 1961 et le décret n° 67-1093 du
15 décembre 1967 ;

VU la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux périmètres de protection des
points de prélèvement d'eaux destinées à l'alimentation des collectivités humaines ;

VU l'avis favorable du conseil départemental d'hygiène en sa séance du 19 décembre 1969 ;

VU l'avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France en sa séance du 30 novembre 1970 ;

VU l'ordonnance 58-997 du 23 octobre 1958 modifiée portant réforme des règles relatives à
l'expropriation pour cause d'utilité publique ensemble les règlements pour son application ;

Copie de l’arrêté du 31 décembre 1976
DDASS 16

Captage de Coulonge 1701
St Savinien (Charente Maritime)
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VU l'arrêté du préfet de la Charente-Maritime en date du 10 août 1971 autorisant et déclarant l'utilité
publique des travaux de dérivation des eaux de la Charente et d'adduction de Coulonge-sur-Charente
à La Rochelle pour l'alimentation en eau potable de la région de La Rochelle ;

VU le rapport de M. VOUVÉ géologue officiel, collaborateur au service de la carte géologique de la
France portant étude et définition de mesures nouvelles pour remédier à la dégradation de la qualité
des eaux de la rivière "La Charente" et leur rendre une qualité satisfaisante pour l'alimentation
humaine ;

VU le dossier d'enquête et notamment le plan au 1/200000 délimitant les nouveaux périmètres de
protection.

VU l'arrêté des préfets de la Charente-Maritime et de la Charente en date des 1er et 10 avril 1975
prescrivant du 28 avril 1975 au 23 mai 1975 inclus l'enquête préalable à la déclaration d'utilité
publique de l'extension des périmètres de protection du captage de Coulonge-Sur-Charente et des
servitudes à y imposer, enquête ouverte à la préfecture de La Rochelle et dans les communes
suivantes :

a) Département de la Charente-Maritime

SAINT-SAVINIEN, LE-MUNG, CRAZANNES, PLASSAY, SAINT-GEORGES-DES-
COTEAUX, PORT-D'ENVAUX, TAILLEBOURG, SAINT-VAIZE, BUSSAC, ÉCURAT,
FONCOUVERTE, VÉNÉRAND, LE-DOUHET, ÉCOYEUX, JUICQ, ANNEPONT, SAINT-
HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE, LA FREDIERE, GRANDJEAN, FENIOUX, TAILLANT,
SAINTES, PONS, JONZAC, ARCHIAC; SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE, MIRAMBEAU,
MONTLIEU, BURIE, MATHA.

b) Département dde la Charente

ANGOULÊME, COGNAC, JARNAC, CHÂTEAUNEUF-SUR-CHARENTE, MANSLE,
RUFFEC, CONFOLENS, CHABANAIS, LA ROCHEFOUCAULD, CHASSENEUIL,
MONTBRON, VILLEBOIS-LAVALETTE, BLANZAC, BARBEZIEUX, SEGONZAC,
ROUILLAC, AIGRE.

VU les pièces attestant que l'arrêté a été régulièrement inséré dans la presse des deux
départements, publié et affiché dans chaque commune concernée par l'enquête ;

VU le procès-verbal d'enquête dressé le 27 juin 1975 par la commission d'enquête siégeant à La
Rochelle ;

VU l'avis de la dite commission d'enquête favorable au projet ;

VU l'avis du préfet de la Charente en date du 13 juin 1975 favorable au projet ;

VU le décret 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes
consultatifs en matière d'opérations immobilières, d'architecture et d'espaces protégés ;

VU l'article 2 § 2° C de l'arrêté interministériel du 13 janvier 1970 portant application de l'article 52 du
décret précité, dispensant cette catégorie d'opérations de l'examen des commissions instituées par
le dit décret ;

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène de la Charente-Maritime en date du 6 octobre 1976 ;

VU l'avis du conseil départemental de la Charente en date du 15 décembre 1976 ;

SUR proposition de l'ingénieur en chef des ponts et chaussées, directeur départemental de
l'équipement de la Charente-Maritime.
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ARRÊTENT

Article 1er

La déclaration d'utilité publique objet de l'arrêté du 10 août 1971 du préfet de la Charente-Maritime
est étendue :

- aux nouveaux périmètres de protection de la prise d'eau en Charente de Coulonge Sur Charente
délimités ci-dessous ;

- aux servitudes plus contraignantes ci-après définies grevant les périmètres.

Article 2
L'article 6 de l'arrêté du 10 août 1971 du préfet de la Charente-Maritime définissant les périmètres de
protection de la prise d'eau est remplacé par le texte suivant :

Il sera établi autour de la prise et en application de l'article L20 du code de la santé publique, les
périmètres de protection suivants délimités sur le plan joint qui sera annexé à l'arrêté :

I - Un périmètre de protection immédiate

dont les caractéristiques sont les suivantes :

 Sa forme sera celle d'un trapèze limité à l'Est par la berge de la Charente et à l'Ouest par un
chemin d'exploitation longeant la voie de remblais de la S.N.C.F ;

 la hauteur du terrain dans le sens Nord-Sud sera de (100) cents mètres ;
 Il sera acquis en toute propriété par le S.I.V.M. de La Rochelle ;
 l'aire complète sera clôturée par un grillage solide suspendu à des poteaux imputrescibles ;
 à l'intérieur de ce périmètre, les parties vitales de l'usine seront édifiées de telle sorte que même

lors des plus grandes crues, elles soient accessibles et fonctionnelles ;
 dans l'enceinte close, toutes les activités seront interdites exceptées celles résultant de

l'entretien du captage en rivière, de l'usine et du terrain dont l'accès sera interdit à toute
personne étrangère au service.

II - Un périmètre de protection rapprochée

Qui englobe le bassin hydrologique dans son ensemble en amont du barrage de Saint-Savinien, limité
toutefois aux seuls départements de la Charente-Maritime et de la Charente dont les limites sont
précisées sur le plan annexé. Il a été divisé en deux aires correspondants à deux degrés de
servitudes.

1) Un secteur général dont les limites correspondent à celui du bassin hydrologique et à
l'intérieur duquel les servitudes sont contraignantes, mais à un degré moindre que
celles affectant le sous-secteur,

2) Un sous-secteur d'extension restreinte, défini à l'aval du cours, sur lequel se greffent
des servitudes plus contraignantes (limites teintées en rouge).

Á l'intérieur de ce sous-secteur et enserrant la basse vallée de la Charente, il est défini un
quadrilatère de base "D" (teinté en vert) et limité par les voies suivantes :

 D114 de Lormont bas à Saint-Savinien ;
 D128 de la sortie de Saintes à Crazannes ;
 D119 depuis Crazannes jusqu'à sa rencontre avec la D18 ;
 D18 du carrefour de la D119 jusqu'à Saint-Savinien.

Les réglementations y seront les suivantes :

A - Réglementation applicables au secteur général

a1 -  Interdictions
 Le transport par voie fluviale de produits dangereux liquides ou solides ;
 tout rejet de produits radio-actifs ;
 le lavage des voitures le long du cours de la Charente et de ses affluents sur 50 m de part et

d'autre des rives ;
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 les rejets d'eau qui risquent de compromettre la salubrité publique, l'alimentation des hommes et
des animaux, la satisfaction des besoins domestiques, les utilisations agricoles ou industrielles,
la sauvegarde du milieu piscicole ;

 l'épandage de purin dans une bande de 25 m de largeur de part et d'autre de la Charente et de
ses affluents ;

 au droit des alluvions récentes de la basse vallée de la Charente (aval de RUFFEC-16) et des
vallées affluentes délimitées en rouge sur les cartes annexées ;

- le stockage d'hydrocarbures liquides,

- le stockage et l'épandage d'engrais humains,

- l'installation d'élevages industriels ou semi-industriels (porcins, ovins, etc).

a2) - Seront soumis à réglementation :
 La mise en place de nouveaux établissements classés de 1ère et 2ème catégories. Celle-ci ne

pourra être autorisée que si les effluents éventuels ne sont pas susceptibles d'aggraver la qualité
physico-chimique ou bactériologique de la Charente dans les conditions d'étiage les plus
sévères.

En ce qui concerne les établissements les plus polluants tels que : raffineries
d'hydrocarbures, usines de produits chimiques, usines d'engrais, papeteries, l'avis du
Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France devra être obligatoirement recueilli.

Les autorisations seront assorties de clauses suspensives en cas de dégradation des
eaux de surface due à ces rejets.

Des contrôles seront assurés par les services départementaux compétents.
 Les décharges contrôlées d'ordures ménagères (la décharge commune peut être admise après

s'être assurée de la qualité du site tant en surface qu'en profondeur mais la création de
décharges pluri-communales serait souhaitable en particulier pour les communes riveraines de la
Charente et de ses affluents) ;

 la pose de pipe-line ou conduites souterraines servant au transport de fluides autres que l'eau et
le gaz naturel.

En outre, tout incident issu de la route ou de la voie ferrée et qui risquerait de provoquer
une pollution des eaux de la Charente et de ses affluents devra être communiqué dans
les meilleurs délais au réseau d'alerte général dont il sera question plus loin.

B - Réglementation applicable au sous-secteur
Outre la réglementation définie en A ci-dessus applicable à l'ensemble du secteur général et dans le
sens du renforcement des contraintes.

b1) - Seront interdits
 Les dépôts de toute nature, y compris les dépôts sauvages d'ordures, d'immondices et de

détritus,
 la mise en place de nouveaux établissements classés hormis ceux dont les seuls inconvénients

sont les bruits et les trépidations ;
Des dérogations ne pourraient être accordées qu'après enquête géologique et avis favorable du
conseil départemental d'hygiène.

 la création de tous dépôts classables d'hydrocarbures liquides, de produits radio-actifs et de
produits chimiques dangereux ;

 la création de stations services ou distributeurs de carburants à moins de 500 m des rives de la
Charente et des affluents, celles situées à plus de 500 m pouvant être autorisées à conditions
toutefois :

a) qu'elles ne tombent pas sous l'interdiction liée aux points de captage public d'eau
souterraine,

b) qu'elles soient équipées conformément aux instructions du Ministère de
l'environnement

c) que l'implantation soit hors du quadrilatère de base "Q" qui se défini ci-après
 tous les rejets d'eau non traitée émanant des établissements classés déjà existants ;
 les déversements de toutes matières usées, tous résidus fermentescibles d'origine animale ou

végétale, toutes substances solides ou liquides, toxiques ou inflammables susceptibles de
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constituer une cause d'insalubrité, provoquer un incendie ou une explosion, de communiquer à
l'eau un mauvais goût (cette interdiction n'est pas applicable aux déversements d'eaux traitées
issues de stations d'épuration, conformes à la législation en vigueur et approuvée par l'autorité
sanitaire) ;

 l'ouverture de fouilles, puits, forages à travers les alluvions et les formations de crétacé
supérieur en vue de l'injection de toutes matières liquides usées ;

 à moins de 250 m des rives de la Charente, l'épandage de fumier ;
 à moins de 250 m des rives de la Charente et le long des petits affluents sur 50 mètres de

chaque côté du fond du vallon :
 le lavage des voitures,
 l'épandage du purin, des eaux résiduaires et industrielles,
 l'emploi de chimio-stérilisants (pesticides, insecticides),
 le stockage et l'utilisation d'engrais humains,
 l'installation d'appareils d'assainissement dits fosses septiques, d'appareils équivalents, ou

de stations d'épuration de faibles capacités,
 la construction à l'intérieur de la zone inondable.

b2) - Seront soumis à réglementation :
 la navigation sur la Charente,
les vedettes de promenades touristiques lorsqu'elles navigueront en amont de Saint-Savinien seront
munies d'installations sanitaires permettant de ne pas évacuer dans la rivière les matières
excrémentielles,

 l'édification de logements
Chaque logement particulier ou collectif, devra être équipé d'un ensemble sanitaire convenable,
conforme à la réglementation en vigueur (le contrat sera assuré par les services départementaux
compétents).

 Les installations de prises et de restitution d'eau, les installations de traitement et de réserve de
la station de COULONGE,

 Les rejets d'eau
Les eaux rendues ou rejetées à la rivière ne devront pas, par leur température ou leur nature
compromettre la salubrité publique, l'alimentation des hommes et des animaux, la satisfaction des
besoins domestiques, les utilisations agricoles ou industrielles, la sauvegarde du milieu piscicole.

Le pacage des animaux pour lequel, le long des deux berges de la Charente, il est recommandé
d'éviter que le bétail ait accès direct à la rivière (équipement des prairies en abreuvoirs communs).

C - Réglementation applicable au quadrilatère de base Q
Outre les réglementations définies en A et B ci-dessus applicables au secteur général et au sous-
secteur, et dans le sens du renforcement des contraintes,

c1) -  Seront interdits :
 Le stockage et l'utilisation d'engrais humains,
 l'installation d'élevages industriels ou semi-industriels (porcs, ovins, etc)
Les installations existantes seront recensées et leur état sanitaire contrôlé par les services
compétents du département.

 l'ouverture de route et de chemins donnant accès direct à la rivière (sauf cas de force majeure),
 l'implantation de stations services,
 le stationnement sur la Charente aux alentours immédiats de la prise d'eau.


D - Précision des limites
Pour les cas litigieux éventuels : parcelles proches des limites ou à cheval sur celles-ci, une enquête
géologique sera entreprise chaque fois pour déterminer, l'épaisseur, la nature et la transmissivité des
alluvions avant de donner suite au projet.

Article 3

Réseau d'alerte détecteur de pollution
Les protections définies ci-avant ne pouvant éliminer tous les risques de pollution en provenance de
l'amont en général et de la ville de SAINTES en particulier, le SIVOM de la région de LA ROCHELLE,
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maître d'ouvrage mettra en place un réseau d'alerte détecteur de pollution. Il sera composé sans que
cette liste soit limitative :

 de responsables au niveau des grandes villes (ANGOULÊME-COGNAC-SAINTES-PONS) en
liaison avec un service coordinateur (direction départementale de l'équipement à LA ROCHELLE)
lui-même relié à la station de COULONGE et aux deux stations sentinelles,

 d'informateurs locaux à l'intérieur du sous-secteur reliés à l'usine de COULONGE (gendarmerie,
SNCF, stations météo, agents du service de l'équipement, etc),

 de deux stations d'alerte ou stations sentinelles implantées en principe :
 la première à l'aval de la station d'épuration de SAINTES, immédiatement en aval du lieu-dit

"Courbiac"
 la seconde à l'entrée du département de la Charente-Maritime sur le territoire des communes

de CHERAC ou de SALIGNAC-DE-PONS.
Tout incident issu de la route ou de la voie ferrée qui risque de provoquer une pollution des eaux de
la Charente devra être communiqué dans les meilleurs délais au réseau d'alerte général.

Article 4
Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes de : SAINT-SAVINIEN, LE MUNG,
CRAZANNES, PLASSAY, SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX, PORT D'ENVAUX, TAILLEBOURG,
SAINT-VAIZE, BUSSAC, ÉCURAT, FONCOUVERTE, VENERAND, LE DOUHET, ÉCOYEUX, JUICQ,
ANNEPONT, SAINT-HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE, LA FREDIÈRE, GRANDJEAN, FENIOUX,
TAILLANT, SAINTES, PONS, JONZAC, ARCHIAC, SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE, MIRAMBEAU,
MONTLIEU, BURIE, MATHA, ANGOULÊME, COGNAC, JARNAC, CHÂTEAUNEUF-SUR-CHARENTE,
MANSLE, RUFFEC, CONFOLENS, CHABANAIS, LA ROCHEFOUCAULD, CHASSENEUIL,
MONTBRON, VILLEBOIS-LAVALETTE, BLANZAC, BARBEZIEUX, SEGONZAC, ROUILLAC, AIGRE,

à la diligence de messieurs les maires.

Il sera en outre inséré aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la Charente-Maritime
et de la Charente.

Article 5
MM. le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime, le secrétaire général de la
préfecture de la Charente, les sous-préfets de JONZAC, SAINTES et SAINT-JEAN-D'ANGELY en
Charente-Maritime, les sous-préfets de COGNAC, CONFOLENS en Charente, l'ingénieur en chef des
ponts et chaussées, directeur départemental de l'équipement, l'ingénieur en chef du génie rural des
eaux et forêts, direction départementale de l'Agriculture, le président à l'action sanitaire et sociale, le
président du SIVOM de la région de La Rochelle, les maires de SAINT-SAVINIEN, LE MUNG,
CRAZANNES, PLASSAY, SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX, PORT D'ENVAUX, TAILLEBOURG,
SAINT-VAIZE, BUSSAC, ÉCURAT, FONCOUVERTE, VÉNÉRAND, LE DOUHET, ÉCOYEUX, JUICQ,
ANNEPONT, SAINT-HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE, LA FREDIÉRE, GRANDJEAN, FENIOUX,
TAILLANT, SAINTES, PONS, JONZAC, ARCHIAC, SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE, MIRAMBEAU,
MONTLIEU, BURIE, MATHA, ANGOULÊME, COGNAC, JARNAC, CHÂTEAUNEUF-SUR-CHARENTE,
MANSLE, RUFFEC, CONFOLENS, CHABANAIS, LA ROCHEFOUCAULD, CHASSENEUIL,
MONTBRON, VILLEBOIS-LAVALETTE, BLANZAC, BARBEZIEUX, SEGONZAC, ROUILLAC, AIGRE.

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à La Rochelle, le 31 décembre 1976 Fait à Angoulême, le 31 décembre 1976

Le préfet de la Charente-Maritime, Le préfet de la Charente,

Henri COURY José BELLEC
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EI - ANNEXE 2 : FICHES DESCRIPTIVES DES ZONES 

PROTÉGÉES 

  



  

 

   

  






















